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Suite.

VOilà les reproches ennorrs par le pati des impatients.
Arn fond leur erreur principale est le vouloir trop tôt et trop
à ru fois;'e<t de v'ulroi r cr deux ans ce qui sera peurt-tre
'm're de cinquante. Leir impatence ticnt serionut à la

crainute de perire un Puinife imte-ipéré, uni iprince dont la ter-
ne n'emit pas digue. Lorsqn'on a enren ces longes eris de

Viue Pio nom a et avec quel accent ledre et supliart ils
sont répétés, oi v recnnrnuire chose qu'oune aceltnition
baniale on y re-otmuait unie nrmrdnte prière pour la prolonga-
tinu de em vie à liuehe unt suspnuhmes les destinées de
pialhe et du monde. Ces pruleJ naïfs, ces peuples enfints
1i vous vnnhez, iremlenit tujours que le ciel ne leur repren,
ne leur père et vcec r teturs hberts. Ils se htednt de tari
obteirie Pie IX, u'n un n s'ils e dieMnt rien attenrdre de
leex qui iiviuit C%'est cn quri r kse trompn uiassuré-
nt. Qunud lal Pivilenice ssite un grand hornre uqui
'int uriir rune vr uv'lle, elle prend soin dI l'honorcr en

lui faisant un ' uicortègo le si'ucee urs qui marcient dans
li ianu voie. ~Quo Si l'ion 'iruite des fètes bruyantes,
des p'ircssins un peutumiu'nses qii trouilent top sout-
vnt lia paix tu Ctiorso et la solitude du Quirinal, qu'on se
représnte nünm iins qu'il s'ri d'une population habtuée
à vivre en tpleiO air, ctinom les Romains et les Grecs sur le
Furm et Agrain. Sou.vent, e des jîurs moins agités.j'ai
vin les raseenmlements de six cent s omtmîntines sur les placcs

pbluliques ; ils étaient là pour ouitr de lent ciel si pur, pomni
espirer l'air si doN;x ;lr'ue l'./ngelris sonnait ils se décon-

vraient pour le :éciter ersemube. Qu:id la liirtê vieit à
passer sur ces pres, il ni'e pias nnant qu'elle y trouve
bac'opn le monde pour ''rogner.Sans irdoute les gens
de bin iront sagement de contenir les manifestations poi -
laires, et de nie pas pernere que les cris iti celior's troullnit
les r-ui. eils de li au t Min. .as si rerhélenib!es que coienmt
l'idîiscrini des demandes et la violene des cris, n'est-il
purs hiinorab pour nuni peuplet quj'n n'ait pas d'autres reiro-
cIre à liti faire après vingu mîois d ierlir et uni tsièt ultidlbi.?
N'est-il pas adiiralet nîue p1 u icveili ni' suit tombé de
'r tte del t qu e it? que p u un plais n'ait cu ses tMr-
tes enf nuèes, bes écusorts brisus cez titre ntion si iolen
t, dar.s unmi pays où lesc r--sniti pasent pour i'nplaca-
ie qt us vugîueces 1our ues devrs Lu rvulution fran-

çeise s'ouvuat aussi sous de rusurr auspi'es: le 4 ai
iSP lu relttioni tirCsiliit à 'uVertureo des éits-étéraux

mius eu juiI:et l'unru'te promenait déjà les tète snglnte
lu .oulon et dte Brthier, t cru oc'obre i.ouis XVI revenait1

de Versuiles, n sait tnv quel or t O ! Qine dirai-je do i
(ue nous avons vu, md 'îes énites Je 13, de IS3t!l uIS34,
et autsi des annss'cres de Mndrit ? inus gràe à Dieu d'a-1
voir épargné à laville ti'rnill' dIn si tmnsies specale. La
foi dtu 'peuple roinmiu l'a gardé îles mu mis euemles d'au-
trui et i' ses wuinvais nhatt . L , sang des iarvrs, fii-
dateurs de touteilus libiertes, q(ui a hmgn~é cenete trre, lui a
valun jiisqu'ici le privilége dle tul'ranc'hiir sans avoir fait cou-
ler d'ut'i re sanig ic'lréien.

J' crois fermini t iq t'plavenirr i e à Pie TX des em-
hars lius rieuix. J' le urois pour la iu re île arn
Pape. ;u n'a tus coutiium le susciter rIe t'ls hm'srîuunnes

pour les di'icultès orinaiire". Su celui-ci n'avait triom-
plier que hi' et enth u inme dle cet delpre-sement de ta
uie donti Si tleu de p rinces ont le b lnheur de se plaindrr,
a nistioni srntaiitropitr facile; elle tiendrait moins dle lta-

ce danus histoire. Sa barque arait passé sur des eaux bi'nr
tranquil's. Aundons-nu atms tnux empte':' mis nce crai.
gnon point, comume les d i-ples ie eu ude foi; le Cirist est
dans la brque, et il n'y Jort pas, il n't jtmais si bien veillé

Pour Phleure présente le pluns grand inger serait de pren-
dru. P'larnnme quonlo no donne, ce serait île la seier nous-
mêmes, de la cormmrniquer aux Itali'ns. Sngeons au mal
que leur ferait a mauvarse opinion de la Franiîe, à l'inupié-
ite qu'elle peut bter urns ls gouvcrnementsaux défiarnces
qu'ele enureuendrait hmz lu g uernés Gardon-nous de
cntristcr le grand cur dle Pia IX, qui 'egarde quelîude'ois
du 'ôté des A tes, de ce et'tù o ses 'Iéeseurs un'avinn't
qu'à se tourner pour' fre 'lever ds armiées ar cri dîe " Din
le veut. ! " N'aurait-il pas lieiut'acuser Plsitation tes ca-
tloliques français 7 dee sais qu'on nous a gloriuuseixent ié-
fendus le ce reproclie. Il est vrai que l'îpiscop.it a. 1donné
un élatami exemple, glie le clergé a payé le sa bours', qu'it
a su lever sur son idupit uirimoineun mnou u d enir lie
saint Pierre. \ais nu, simples croyaits, avons-noums comi-
pris ta grandeur de la cause qui deanatiii nUs coiurs à
défaut de nos bras i nterrlgenns-nous tous : trouvons-nous
dans nos entrailles, truouvonrs-nou pour Roure ces cris que
notus iavons eus pour Lucerne Ne turnons-umns tis vrs
la Vatîicn nd mes yeux irrisolus ? A h ! laissons ces craintes,
laissons ces pensées déuramngentes à ceux qui ont le mi-
iour île ne pas croire. anux lu res d'état, cli n peuvent
reconuitre à I Parutn le secret qu'ils n'mt pas eu de re-
concilier le pouvoir et lu peuple ; laissonis-tes aux enicnnis
du Cahliolicisne, rrfligès île la gloire renaissanine du sonve-Lrain
PonirtificIt comme d'un dé Umni onné à leur.s lddins, et
inconsolables de air le morne ramuené par' amn r à une
religion donnt ils avaient fait depuis Si Ioienups les funié-
rauil|es

Oi connaît maintenant les r (isons le nraindre; il me res-
te à expmser les itifs d'espérner. La remière de es es-
pérances, la ps forte, la plus douce, et queje voudrais voir
maîritresso de tus tes eurs, cest celte qui Cpse sur la per-
onne minen: CILu Pape. ntje ne rtilale iri ni des proires se

divinis, ni de 'indùfettit ldu Snint Siège ije reste dnus
le nIomnoure terrapoiretl, saris ontblier, imais amnus i nvonque1r lues
consuin rautions thléboliogi ues.

Qundnl1 Dieui verni airne gern'mer danrs le minduie chnr'étien mIe
g;rands évérnenmenrt5, il conmmnenîee panr y semer îles saints.
il y a qunelquos arnées, un purédicauter quni a le don des pîa-

roles inspirées, évangélisant la jeunesse à Notre-Dame, el
jetant sur lEurope moderne un regard attristé, s'criMit:
"Mon )iecudonnez-nous des saints ! Il y a si longtemps que
nous n'en n'ivons vrs ! " Soyons rontents, le ciel a f t plus
que nouns ne dnandions. il a fait asseoir sur la chaire de
saint Pierre un saint, tel que peut-être le nonde n'cn iavait

pas vil depuis le rptIificat dfe V. Je ne le di.« pas sie), je le
dis avec Rmne, la ville la plus croyante, m ais peurt-ére aus-
si la p dlus mdisante de Punivers ; et cependant la imédisance
des langues raimanie impitoyable pour les Papes et les car-
d'nu, n'a. pu trouver le prisc sur la jeunesse d'un Pntife

qu'elle a vu larque, iélé à la foile élégante des salons et
destiné au service militaie. Cette pureté fait encore l'ad-
iniration, non les dévots seulement, mais de tous, chez iud
petrple qui a des passions violentes, m ais qui aime à les voir
vamrues. Pourquoi répéter ce que chacun sait de la chari-
té de Pie IX,de ses prenières années de sacerdoce enseve-
lims dans Plb.,curité d'une aSuire de patronage, pis de tant
d'institutions bieifuisantes ou il not la nin, à Spolète, à 1-
mo>ta, passant ain successi'ement par Pl'école de saint Vin-
cent Je Paîul et par cete le saint François de Sales ? C'était
bien le Pontife qu'il fallait à un siècle qui, de toutes les vertus
chrétiennes, r'honore plus guère que la charite et ne se rend
qu'à 'ascendant des bonnes Suvres. Ils ne s'y trompaient
pas les honies gens île la mison de Tata Giovanni, les an-
ciens élèves de Mastaï, le jour aiu, l'entendant proclamer sur
le balcon dii Quirinal, ils s'écriaient hors d'e:x-menes
"C'est notre Pope ! 'est le Pope.des pauvres t En elTete
Paine e.,t bien resté le leur. Il n'a pas dédaigné devisiter
leurs veuves dans les greniers, et leurs enfants dIans les ecoes.
On l'a vt à hiospice des P&lerins s'agenoudiler levant un
vieux prêtre allemand et lui laver les pieds. En nième tenpn
pour solenniser la srmnine-sainte, et malgré 'épurisemer.t
des finances, il d.tribuit d mrienses aumônes et déch r-
genit de la patente les contribuables taxés à inins dune

prisire. c'esi-à-dire les p!is génès et les plus nombreux. Sa
piété eet celle de ces belles âmes mistiqres dont on eroit la
race éictme. Ceux qui attendaient tin PontiFe sans préjr-
gés, qui espéraient de lui 'abIhuon du monachinue, lu cé-
li tr ceclù.iasiquie, onr du etre bien surrpris ldvoir :re à
inI honmne' oraison, i un pirtre qi verse dles larmîreseni cé-
lb4rant, à un evèque qui visite les couvents à tonte heure
du jour et de la nuit, préche ses curés, donne la commuion
ar iipuete,monte n chae poluir recnmiander ne et pros
crie le bl rphme. Quoi de plus petit ai yeux du ron-
de qu ces fnetions ? Et cependant eest en rentrant dans
res rtriius pastorales, un peu eRacées jusqui par les
evoirs pîlitiques, c'est cin se monirant e.%eéquie de Rouie ploc

eeore qup nee, qu'il a commencé à gageri. les ames. L'()-
rInion popuhlire lui -iitnrbue litadµ dles mtiiracle. Cette saiu-
tete qui llumine s noble et douce Rigure domine toute sa vie
et passe dains tons ses actes. Conuinie elle fait la meilleur
partir dc son autoriie,elle devient atissi la principe de ses ré-
frma.w ,Un a'esr beaucoup imépris sur les intniitions île Pie
IX. Les unis 'ont pri: pour un sni verain falihle, vaincr par
la popi rrité ; les autres poutr iti plitique habite suibju-
gué Iar es lumiredms île soir iècle. lais ll
chemieni (lt de nl'uiné, il avouait qu'en pubhiant linnidie il
n'avait sîngé .u- rendre à Dieub eaucoup dl .ours igares
par lei haines po!itiqes. Et Pon connut qu'il lie r--tait point
trmpttrsquie,ieur de semnines,uprés u grand nombre d'a m
isties, r îunis dans la liaisiiie de sait-Pierre-ax-Liens,

y cuu nèrent eiseribte, couine pour publier leur retour
: une religion i elmente. De mnrémne, 'iihsiitutioin de la gar-
deivireqei e Phioieur d'étînner et d'inquitter la moi-
l m dts einîets européens, fît stoutdans la ipensée du Pa-

le une mesuré energique contre le désuvrement,î'est-a-dî-
re contre la 1 pus gramtî plai morale dt itahie. En met,-
tant sous les tries la foule des oisifs dont les villes et les
campagnes sont enconibrées, cin les soume antta ntàla faiitigu
des ex'rcies, la ihsciphne mUhitre, l ne les arîachair pas
seulement aux tentations Le la paresse, il les loriniait ai tra-
vail. On croyait qu'il songeait à se donner îles soliat<, il
st curpait surtut de faire i 's citoyens. Il en est ainsi du
rest ; et, tandis qu'un discute à letranger si le Pape perdra
le souverain ou si le papete sauvera le souverar. la vérité est
que le Pap- po use le souvernin. Et qluand donc avait-on
ru jîuqu ce jrr un îrince dans la ieme possession de ses

druits se dépîriiler volonîtirement, sans provo aion,malgré
les remontrance,( les cours voisines alarmées d 'u si u-ti-
vais exempîe ?C'est air pied de l'artel et ds la iipnre qu'un
honi trouve la secret de cette force Contr e soi-iiiiC et
coutre le monde entier. La conscience eule est capable de
ces nouveautés si lrar.ics; et Pie IX n-a ipent étre pas île
gloire plus grande, il n'a pas fait de révolitions plus signale
que d'avoir supprirm Pancienne répration unure la consci-
cience mornle et la Conscience politique, d'avuir aboli ceite
d octrine de la raiso n id'érat quire le conciteîlepe rite avi t
énergiluement fléirie, iaisque trois cents airs de royauté
avient aîll'rmrîie sur' tus les tritnes.

La b mnîeté et toujours grande devant Dieu; elle devient
surtout puissante sur les homrnes quand elle est soutente 'tu-
ne belle intelligence et d'un ferme caractère. Sans parler
de cette éloquence doîti le Pape Pie IX a reçu le feu sacré,
dont la chaleur contenue anime ses paroles et les fait tomrîrber
toutes fréimissarres de ses lèvres ; je m'arrête à iti dot plus.
rare et moins partagé, à la sagesse que ses instittions révòlent
Oni a beaucoup répété le mnt le oessions. Les exem-
pes, cependant, ie manquent pias pour ci fixer le sens. Vo-
vz les actes narrchés au ru de Naples par la juste clre de
la Sicite ; tout y trahit la hâte d chapmer à yrireute qui ru-
git 'u dehrors tout y montre l'imitaion précipitée des imeti-
L.utiorns étrangères. Voilà des cociressions ! h Mis quand, au
conitrire, une réforiime politique s'appuie à la fois sIr les an-
cieinres lois et les mr urs nouvelles ; q1 iunL tout y est .alcuilè
po )ur le besoin dt pays ,pour son gé ni, pour ses thiblesses, il
faut bien recoinaitre iu desseini mr ri par l'étude et non lires-
sé par laponr. C'est nCi efl t le caractère les principales
fondalttionsi île Pic IX, drr rnouvreaur sénart dle Romne, par cxem..
pile, et île tri consulte d'état.. Les esprits étmungers à l'his-
tire ' ilPItalie on t up' s'é tonrner île voir arr CrrpitoIe uni contselI
miiinnir iplaI compn 1 osé de cenut pmerso nnes, iloniit quia tre eccl èsias-
tiqujes seulement et qinrze grands p;'opriètaires. En pîrèseun-
ce d'nie organisation si îdémoucraatique, on s est soprvenut avec
.inrquiétudo de tout ce que ta Comîmunue de Parns suscita de dé-

sordre. Il suflisait d'interroger Phistoire du moyen-âge por
trouver dans Rome une puissante représentation populaire,
pour recornnaitre que la force deP'tarlie fut dans ses Coin-
munes, qu'elle ni'euttjaais d'instituitons plus nationales, pu.s
traditionnelles, et par conséquent plus conservatrices, et que
c'était enfin par les municipalités qu'on pouvait commencer
P'éducarioi polirique des citoyens ave plus d'espoir et moins
de péril. La consulte d'état a des racines semblables dans le
passé; elle rappelle un corps conrsultatif créé par un autre
Pape illustre, par Nicolas V, il y a quatre siécles, mais que
Pie IX a renouvelé, sécularisé, en l'animant le cete vie quîn'ilt
donne à tous les ouvrages îde ses mains. Voilà le sceau de
l'étude, la unarque de l'intelligence ; il reste à parler du earac-
%ère. /. continuer

LETTIRE
DEM. DE VATIMESNIL.

Monsieur le Rédacteur,

Je viens de lire la réponse de M. le ministre provisoire
de l'instruction publique et des cultes à l'admirable lettre île
u\l gr le cardinal de Bonald, et j'éprouve lua étuinrneen t égal
à celii que m'a précédemment causé l'une des circulaires
uje ce ministre, trop connue pour qu'il soit néce.saire de la
rappeler.

M. Cirnot déclare que le gouvernement provisoire n'hési-
te pas a reconnaitre hauitrment la liberit des associitions re-
ligieuses, e: pourtant il donne sort adhésion la plus comidlle
aux mesures prises par M. le commissaire îlu gouverne-
ment provisoire dans le département du Rhône,

La rontraliction entre les prémisses etla coniculusionî esi
flagrare ; elle frappera les esprits les moins clai:vovants et
les plus prévenus.

Comment M. le ministrc essaie-t-il de la justifier? Exa-
minous-le en peu de mots.

Il dit d'abord que, si le principe de la liberté des associa-
tions existe, c'est sous Ia réserve que ces associations pure-
ment privées n'affecteraient pas le caract re de co7ps consli-
tués ayant une existence propre.

J'aime à croire que M. le ministre coniprenîd cette méta-
îphuysiuie ; mais je doute que le pubic ait le méie bonhleuir.

Est-ce que toute association ne se coisidère pas comme
un corps constitué ayant une exitencecpropre ? Le gou eer-
nerrent pîron'soire se croirait dJoni- autorisé à dtissouidrc nli
phtalarnsère ?

Que les Français v prennent t grte : outes les libertés et
les libertés de touis sonf solidaire-. On nue sauirait tu ilieber au
droit d'un seul individu, sans que cenu:tde a nation entière
soient menacés.

Saurs doute, il y a des associations reconnues par une l.i
spéciale, et l'autres qui nie le soit pa. M ais quelle est la
iilié'rence entre ces deux sortes dl'associ ns ? Ie conils-

te unitieiiiciii cri ce que les premières toriient des per'-
tes civiles qui peuvent, de riêmre que les cuinlles e!t los

hospices, recevoir par donation et tesrament, achter, ven-
Ire, et citer en justice en leur propre iun taindis que les
autres n'ont aux yeux le la loi Paiutre caraeire qut celiii
de sociétés civiles, selon tes 'ég!es tracées parle code. !\bMis
résulte--il de là que l'autorité puisse, selunu sin bon, laisir,
disperser ces derniëres par la force ? Non, mille fois non.
Une telle dictrine serait la negation omplète di droit d'as
son'iation, puisque ce droit ie s'exercerait qu'en verturîde la
tolérance dii ipouvoir.

Il lat, njoutO il le ministre, que ces u5ssociaions
çaiecnt pas de faire, par personnes interposs, ls actes de la
vie civile.

Où . Carnot a-t-il trouvé la preI'2 qutre les assnciutions
frappées par M. le coinnuirssniii'e dcli Rhòme, avaient fr'uurdu-
leursemient et air préjudic des familles, -usé dit(lrpoiien de
personnes*, ? Si quelque fiaille c-oit avoiri à se IpiLaiudre d('j'iue
telle intîrposition comlirse à son ipréjudice, e -ce lue l'ac-
tion en justie.e nue lui e.t pas rouverte? Se dlierait-on des tri-
bunuaux ? La France sera terutme lde le croire. Iorisquu'elle ver-
ra que, par décret dii 24 de ce imois. les suspe'sions prov'-
soirCs prononcées contre des uiflzstrats par les cOmmissirs
cxtroîrdin aires On t appronuvées.

Enifia M. le miinistre vent que les associnrions n'mnnt pas
pour fondement d(es oux qui seraient en dé.::ecol d avt-cPes-
prit non moins q2avec le testel e la légîislation i dipays.

Mois qt'est-ce donc que des .veunc? Cst uni pur egg-
ment die conscience, que la lii civile nie reconnait pas, et ui,
à ses veux, ie contre actitin droit et n'imp Iiore auicn devoir.
Comnent donoe. cete loi pourrait-elle itleuduine les vSux ? En
le fliisant, eIle violerait le sanctuaire e la conscience ; elle
s'interpserait tyraniiquenrentit re l'Phoime et la divinité.

Devant Dieu, je suis tunt religieux ; devant Pautorité, je une
suis qu'un citoyen...", a dit, ave. une energiune tirécision,
l'un los lommîuies itteints par Parrêté Le M. lue conirssaire
du RhiLne. Que r'pondre à cette larunle hi vraie et si couia-.
genie ?1

On attique en thèse güniérule les vieux des association-
religietses. On expuilsera donu bieuntôt ces saintes et chari-
tables vierges,. qui, sous la sanction d'un vSu. consacrent tout
leur zèle, tourtes leurs forces, leur vie toute emtière au soula
goen rut Les nin mhuîles ?

Ces vSux, dit-on, sont en désaccord avec la lugislation du
pays.

De quelles lois veut-on parler 1
Est-ce de l'article 291 tit Conte pénal ? Mais n'est-il pis

abrogé par le fait seul de la rèvolution leu février? L'existen-
ce d'un noibre infinmidîle :lubs à Paris et dans les départe-
nents rue proclame--elle pas hautement cette alirogatuou ?

S'ag~it-il île la loi du 18 août 1792 ? Mauis erne loii rie se
biornnait pa a stupprunuer luts comutinna ntés qui toisa:ent nIes
voeux : elle s'apphliuat à tourte associautionî de piete et de
c/har'it. <uni confrneis, àI toutes les corporartionts relhgreuses
et conugrégationsa sétcrî/reres d'hommes et de femmes, memî'e u
celles excluîivement vondcs aru service des h4jilanx et au su-
logement des malades. EsM-ce ia ce quon v'eut résussiter ?

Alors que devient la maxime écrite par A\. le ministre en
tête de sa lettreque le gouvernement reconnail /euuiem-nut les
libet!és des associations religieuse ? Messieurs les ministres
croient-ils pouivoir, par un délectisme arbitraire, prendre dans
telle loi ce qu'ils jugent convenable et rejeter le reste ?

Les circornsnances ont inîvesti le gounvernenent provisoire
de pouivoîrn' extraordinaires dont il ue souvent avec sages-
se et courage, et quequets d'une manière moins hieuîreunse.
Mais ce pouvoir a nécessairement pour limites les droits im-
orescriptible. de l'huminanité.pîroc'latiés par l'assemblée cois-
tituante dans son immortelle déclaration. La liberté de
coniscienrce est le plus précieux île ces droits ; et le gouver-
neent provisoire lui-ménie a rendu honmmage à cette liber-
té, en la prenant pour base de 'iun île ses actes.

J'ai soutenu ces print-ilies sous le dernier gouvernement.
Je l'ai fruit plutôt pour Phlonnreur de la justice et de la raison
qu'avec l'espoir lu succé, puisque ce gouvernement viait la
liberté d'association; mais lorsque je vois que c'est préci-
senent cette négation qui a été 'unc des principales causes
de sa chute, ai-je tort de nie flatter que toutes les oreilles
ne seront pas fermées à ma voix soue le révinie republicanu
qui a écrit sur sa banière: 'Libert, égaité, fraternité ;"
liberté, noble mot qui deviendrait unie amère deision, i',
une ignmfiait pas toutes les liberiés sas exception ; éga/ié
expressin iqui serai! vide de sens, si Pon refursairt aux uns ce
qu'on acrorde awu: autres ; fraternité, parole toute chrétiei-
nue, dont la réalisation doit s'opérer à la fois pan' rPnon dltous les enfants de la patrie, et par celle do tous les membres
de chaque association ?

Arréez, monsieur Passurance de mes sentfîientrs três-dia.

26 mars 1848. H. Dz V a s:;.

MELANGES RELIGIEUX,

MONTREAL, 12 MAI 1S4S.

E LÉV A TIO N S

s tUR L Es

LITANIES DE LA TRÈS-SAINTE VIERGE.

Nos tecteunrs ont dû remarquer dans notre dernière rale
une rorresprmd ace aynt trait aux Litanie> deM hi trs-saîite
V;erge. i e'space nous manuait rns poIr 'n r u'oinére
l'iutruetion runx Elaons srileLianese la è-
sainte Vierge.' a ujoniud'lui nous rous enpressous de iinner la puibirte daborde tr uir u-e îo cenisuite pour faire gCoûter à nos lecteurs ru n rea d(le lué-
rat ure remarqun b!e. I liy verront en elet unpi euxt enfant
de0 la Vitrpie upip et tit ' et monire ses titres aux luîn-
ges dos lioiuneiu'S. lis y verronit un ieu: écrivain iui ecn-sacre cr pmitine à exahi1r la Ni ère le Dieu, et qui le init i'unenmrn e ne et noble s yveront enfi ni ceur. un.grunc cSur wut npan d 'lans ires helles étèvatiois toutesbruliantes dl'niinc.tnr pour la Mère du fils de Dieu. Nous lesinvions donc à les lire arndvemen; il y' trouveront uncharmei tut nouveau et inonunu à un grand nombre. Pourleur ei donner une idée, eu voici l'¡rtuJuction.

INTU 0e cV CT i 0.

Le cilte le Marie, dans 1Eglise centhlique est' la conti.nuation et l'e.xpressiont ui cuelu filial que Jésus-Christ luiinnénie vouait à sa oienheureuse \rIe.
Jesuns-Cliist vit en nouis; il ivifce ioseurs; il y répand,

avec 'aboudance de ses grâces, tous ses sentiments et toute.;
sea afleciurns i; inuis confère ses dro)its et ses prérogatives,
ses titres et ses vrtus. Fis de Dieu, c'est lpuar Lui ue uous
devenons fientas de .Dieu et que nous donnons à Dieu lo
nom le Père f;ilds îe Mrie, cet aussi par Lui que nursdevenons enirnts de larie et queînus donnns à MarieIle

mn de rle.
î..'cce .Iter tuar ! C 'Voiri Votre M ère !
Cente role, sortie uet ru bouche de Jésus-Christ avec son

dernier un'r, a transmiis aux idiseiples de la iroix le senti-ment île piété filiale qui remplissait le c<eur du plus tendre
e' fils. C'est donc dans le cur sacrné de Jésus qu'il fuit
he''rchr la source de la dévotion envers Maric, dévotion qui

s'est propagée à travers les siècles avec l'espri et la vie
é'angeliques, et qui se conumne et se perpitue, de généra-
tion en gnr dion, dns tous les membres de Pl'tise.

I. est anifeste que notre union avec Jésus-Christ nous
frit entrer dans les rapporrs et les relations auinlieu desquels
Jèsuns-Chrîtist lîmi-mêmèrnn e se trouvait plaé <ouComme hmomm11e et
conune Dieu. Commîe Dieiu. il nous a enseigné le culte do
Dieu notre Père. culte d'amiiiour et d'aoration, d'obissUnce
et de-t'urifice. Comune nhomme. il nous a légué le cuitte
Il'une m éi'e ! el, bien que dans la langue fançaise un seul
a mônie nmit erine ces dexr ctes de la piété hrco:eanne,
nuul nue ctotnflldra les rapports de la créature avec Dien son
Créateur, et les relations île PI'homme avec la Mère 'ie son
hedetieur.

L'écriture sainte, qui renferme les échos stubliies et har-
namîînieux des révltions intimes que lEsprit-Siut dépose
tins ins mes consacre haruiene en comnianmle le ueunlre

-de larie. Elle nous apprend la souii'sîo'n que Jésus pra--
tiquait' érl e a ère ; elte nus r aconte les hnomma1i tges
que lui apportla arge Gabriel; ele nous rèpète le- be-
rueirtions et les louaunges que uI donne Ste. Elisabeth,

tarie, arux noces de Cana. pr ooque le riemier miracte de
Jsns ; et Jésus, tpar .'autres nuirnles, fait éclater les louaa-
gis de àlarie ; et 'criture consigne ces cris;r'admiraion qui
ont reteinti à J.1 rusatlei n : lIeureuse les entrailles qui vont
nt porté ! heureux le seun ui vos a nmurri l E i,

fmonirant le cuite de Marie dans les siècles futturs, PEvangïie
promuigue les pauoles pr'ophtiques de la très-sainte Vierp
elle-nme : l Voici que désarniais toutes les génératiot
une iroclamrueront bienheureute Il
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